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L'ajournement
taires. Une telle précipitation pourrait être catastrophique [Français]
pour les malades, contrevenir au principal objectif de la loi sur M. l'Orateur adjoint: A l'ordre. La motion d'ajournement
les soins médicaux et le gouvernement fédéral pourrait faire étant adoptée d'office, la Chambre s'ajourne à 2 heures
l'objet de poursuites. Selon le rapport Hall, ses propositions demain.
pourraient être acceptées par la voie de négociation et le
ministre espère qu'il en sera ainsi. Merci. (La motion est adoptée et la séance est levée à 10 h 27.)


